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I. PRINCIPAUX FAITS MARQUANTS 2021 

         1) Environnement légal et réglementaire général : 

 Communication par l’ACAPS aux compagnies d’assurance d’une lettre circulaire relative au 

paiement des sinistres concomitamment à la signature de la quittance, 

 

 Publication de l’arrêté conjoint du ministre de l’Emploi et de la Justice, prévu en application du décret 

n° 2.17.421 qui fixe les modalités de contrôle du respect de la loi 18-12 sur les accidents du travail, 

 

 Publication du décret 2.19.903, du chef de gouvernement, fixant la composition et le mode de 

fonctionnement du comité de pilotage dédié au programme de prévention contre les EVCAT, 

 

 Validation, en commission de régulation de l’ACAPS, de l’amendement de la circulaire générale, 

concernant notamment : 

 

• L’admission des obligations émises par les établissements et entreprises publics   

bénéficiant de la garantie du fonds géré par la Caisse Centrale de Garantie dans les 

mêmes conditions que les obligations d'état ou garanties par l'état, 

• L’admission des obligations subordonnées perpétuelles des banques dans les mêmes 

conditions que les actions cotées, 

• L’extension de l’admission en représentation des provisions techniques à tout autre type 

d’actifs étrangers après accord de l’ACAPS, sans dépasser la limite de 5%, 

• L’aménagement des règles de calcul du montant minimum de la marge de solvabilité 

pour les évènements catastrophiques, 

• La révision à la hausse du seuil d’admission des OPCI à 30% au lieu de 10%, 

• La simplification des procédures d’octroi d’agréments, 

• L’introduction de certaines dispositions relatives à la publication d’informations 

relatives à l’activité des compagnies d’assurance, 

• L’autorisation de la CNRA à présenter au public des opérations de micro-assurance de 

personnes. 

 

a) Projet SBR  

 

 Tenue de plusieurs réunions des groupes thématiques Pilier 1 et Pilier 2 avec l’ACAPS et les 

représentants des entreprises d’assurance et de réassurance, 

 

 Lancement des missions d’audit externe des systèmes d’information des compagnies d’assurance 

afin d’avoir une appréciation sur leur niveau de maturité (sécurité, performance, qualité de 

données, gouvernance et organisation). 

 

b) Assurance Vie 

 

 Validation en Commission de régulation de l’ACAPS de l’amendement de la circulaire 

concernant : 

• L’augmentation de la durée maximale d’étalement de la provision pour participation aux 

bénéfices de 3 ans à 6 ans, 

• Le calcul semestriel du taux technique Vie qui sera désormais effectué par les compagnies 

d’assurance. 
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c) Takaful    

 

 Prise en compte, dans la loi de finance 2022 et la note circulaire de la DGI, du contenu du courrier 

transmis par la FMSAR à la DGI relatif au traitement fiscal spécifique de l’assurance 

TAKAFUL, 

 

 Publication des textes d’application de l’assurance TAKAFUL, 

 

 Octroi, par l’ACAPS, de quatre agréments pour pratiquer des opérations d’assurance Takaful et 

d’un agrément pour une fenêtre ReTakaful, 

 

 Publication de l’instruction de l’ACAPS relative à la présentation des opérations d’assurance 

Takaful par les banques participatives et les intermédiaires, 

 

 Finalisation des produits d’assurance Takaful (Multirisques bâtiment, Investissement et Décès-

emprunteur), 

 

 Validation par le CNC des travaux concernant la modification du plan comptable des assurances 

pour inclure les spécificités de l’assurance Takaful. 

 

d) Numérisation du secteur de l’assurance : (Vente en ligne de produits d’assurances) 

 

 Mise en place par l’ACAPS d’un projet d’instruction, à destination des compagnies d’assurance 

et du réseau de distribution, précisant les conditions et modalités à observer pour la mise en place 

d’un dispositif électronique de vente en ligne de produits d’assurances, 

 

 Lancement d’une étude, par l’ACAPS avec l’IFC (Groupe Banque Mondiale), visant à : 

 

• Définir des orientations stratégiques, favorisant l’accélération de la numérisation du 

secteur de l’assurance au Maroc, 

• Renforcer l’inclusion financière, 

• Réduire les vulnérabilités. 

 

e) Accident de travail 

 

 Elaboration par le ministère de l’emploi de deux projets de textes règlementaires : 

 

• Décrets fixant les modalités d’application des dispositions de la loi 18.12 relative à   la 

réparation des accidents de travail pour les stagiaires et les salariés travaillant dans des 

entreprises d’exploitation agricole et forestière y compris les services annexes, 

• Arrêté conjoint du ministre en charge du travail et du ministre en charge de la santé 

concernant la fixation des tarifs des frais médicaux, biologiques et chirurgicaux, des frais 

d’hospitalisation ainsi que les frais pharmaceutiques en matière d’accidents de travail. 

 

f) Assurance inclusive  

 

 Evolution réglementaire concernant la micro-assurance : 
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L’ACAPS, en concertation avec la FMSAR et le MEF, a préparé un projet d’amendement de sa 

circulaire générale incluant : 

 

• La définition de la micro-assurance, 

• L’élargissement des canaux de distribution aux établissements de paiement, 

• L’instauration de reportings dédiés, 

• La réflexion sur des concepts et produits innovants pour améliorer l’accès à 

l’assurance, 

• La proposition de valeur (« use case ») destinée à booster l’inclusion en assurance. 

g) Dispositif de lutte anti-blanchiment des capitaux et financement du terrorisme 

 

  Publication, début septembre 2021, de la loi n° 12-18 modifiant et complétant le code pénal et la 

loi n° 43-05 relative au blanchiment de capitaux qui vise le renforcement de la réglementation 

en la matière ainsi que l’adoption de certaines normes du GAFI, 

 

  Validation en commission de régulation du projet d’amendement de la circulaire du Président de 

l’ACAPS n° AS/02/2019 (intégration des dernières recommandations du GAFI), 

 

  Publication, par l’ACAPS, du guide n°3 portant sur les typologies de blanchiment de capitaux et 

de financement du terrorisme dans le secteur des assurances. 

 

h) Protection des infrastructures critiques 

Audit des sièges de quelques compagnies d’assurance désignées par la Direction Générale de la Sûreté 

Nationale (DGSN) dans le cadre de la stratégie nationale de renforcement de la protection des 

infrastructures critiques relevant des secteurs d’importance vitale pour notre pays. 

 

        2) Projets techniques : 

a) Amendement de la convention CICA et développement d’un nouvel Extranet 

Refonte de la plateforme CICA pour permettre l’entrée en vigueur, le 01 mars 2021, du nouvel avenant 

à la Convention de place visant l’élargissement du champ d’application aux victimes dont le taux d’IPP 

dépasse 10% à condition que la responsabilité soit partagée entre les deux assurés. 

b) Refonte de la CID 

Entrée en vigueur le 1er janvier 2022 de la nouvelle convention CID. 

 

c) E-Constat 

Avancement des travaux de déploiement d’une solution « E-Constat » sur un site pilote. Cette solution 

permet aux constateurs d’établir un constat électronique géolocalisé et horodaté à partir du lieu de 

l’accident. L’entrée en production est prévue en avril 2022. 

d) Lutte contre la fraude 

 

 Affinement des scénarios de fraude en RC Automobile évalués par la fédération à partir de la 

base de données CRM et sensibilisation des compagnies d’assurance pour l’analyse et 

l’exploitation des résultats détaillés de ces scénarios, 
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 Renforcement de la lutte contre la fraude dans le cadre de la nouvelle CID à travers :                        

 

• L’engagement des compagnies d’assurance à communiquer à la FMSAR un rapport 

semestriel détaillant les travaux d’investigation et les résultats obtenus, 

• L’engagement de la FMSAR à mettre en place une cellule de lutte anti-fraude en la dotant 

d’une ressource dédiée.  

 

e) Evénements catastrophiques 

 

Dans le cadre des EVCAT, développement par la CAT de la plateforme de gestion des sinistres pour le 

compte du secteur. 

 

f) Maladies Professionnelles  

Démarrage de l’étude lancée par l’ACAPS sur l’instauration de l’obligation d’assurance contre les 

maladies professionnelles. 

g) Référentiel national des véhicules assurés 

Avancement des travaux de mise en place du référentiel national des véhicules assurés. Ce dernier 

constitue un prérequis incontournable pour la dématérialisation des attestations automobiles qui sera 

entamée après discussion avec les différentes parties prenantes. 

3) Divers : 

 

a) L’ACAPS lance une plateforme de formation continue e-learning au profit des      

intermédiaires d’assurance 

L’Autorité de Contrôle des Assurances et de la Prévoyance Sociale a lancé E-Wassit Taamine, un 

programme de formation en e-learning au profit des intermédiaires d’assurance. Ce projet intervient dans 

le cadre des actions d’accompagnement des acteurs du secteur des assurances, menées par l’Autorité, 

notamment les intermédiaires. Le programme E-Wassit Taamine couvre six thématiques : 

• Environnement et réglementation, 

• Intermédiation, 

• Assurances de choses, 

• Assurances de responsabilité, 

• Assurances de personnes, 

• Assurance Takaful. 

Au 2 décembre 2021, 64 intermédiaires d’assurance ont validé leur cursus de formation. 60 d’entre eux 

ont reçu leurs certificats lors d’une cérémonie organisée par l’Autorité. 

 

b) L’ACAPS publie un 2ème guide sur le « Régime EVCAT » 

Dans le cadre de ses actions de sensibilisation et d’information au profit du grand public, l’Autorité a 

publié un deuxième guide d’information sur le régime de couverture contre les conséquences 

d’évènements catastrophiques (EVCAT). Il présente les spécificités du système allocataire prévu par ce 

régime et destiné aux victimes qui ne disposent d’aucune couverture assurantielle. 
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c) L’ACAPS agit en matière d'éducation financière 

Etant donné que l'éducation financière est une composante majeure de l’inclusion financière et de la 

protection des consommateurs, l’ACAPS a déployé un dispositif spécifique de vulgarisation et de 

sensibilisation au profit du grand public. 

II- EVOLUTION DE LA PRODUCTION AGMA 

Le volume des primes brutes émises au cours de l’exercice 2021 a atteint le niveau de 2 099,7 MDH 

contre 1 921,8 MDH au 31/12/20, soit une progression de 177,9 MDH (+9,3%). 

 

Les émissions au 31/12/2021 sont en dépassement du budget de 78 MDH (+3,9%). 

 

1) Production par branche :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette augmentation résulte de l’augmentation des assurances dommages qui sont passées de 924,2 MDH 

au 31/12/20 à 1 055,8 MDH au 31/12/21 (+14,2%), et de la progression des assurances de personnes de 

4,6% après qu’elles soient passées de 997,6 MDH au 31/12/20 à 1 043,9 MDH au 31/12/21. 

 

La croissance de la production a été réalisée grâce à un bilan positif, au titre des renouvellements au 

01/01/2021, ainsi qu’au développement du portefeuille en gestion, durant l’année 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(en MDH) 
31/12/2020 31/12/2021  2021/2020 

Réel Réel (en valeur) (en %) 

INCENDIE 662,45 770,52 108,07   16,3% 

AUTO 117,64 117,70 0,06   0,1% 

RC, VOL & MULTI,  
AUTRES IARD 

65,69 75,68 9,99   15,2% 

TRANSPORT (CORPS,   
FACULTES) 

78,39 91,91 13,52  17,2% 

TOTAL DOMMAGES 924,17 1055,81 131,64   14,2% 

     

GROUPE MALADIE 510,84 523,77 12,93 2,5% 

RETRAITE & VIE 277,58 316,20 38,62 13,9% 

AT 209,16 203,88 (5,28) -2,5% 

TOTAL PERSONNES 997,58 1 043,85 46,27 4,6% 

          

TOTAL 1 921,75 2 099,66 177,91 9,3% 
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III- EVOLUTION DES SINISTRES 

1)  Sinistres déclarés IARD : 

(en nombre) 31/12/2020 31/12/2021 
 2021/2020 

(∆) (en %) 

Incendie 395 671 276  69,9% 

AT 1747 2246 499  28,6% 

Automobile 2658 3289 631  23,7% 

RC 748 1229 481  64,3% 

Vol & Multirisques 171 243 72  42,1% 

Total sinistres déclarés 5 719 7 678 1 959 34,3% 

 

Le nombre de sinistres déclarés, durant l’exercice 2021, s’est établi à 7 678 ; ceci représente 1 959 

dossiers de plus par rapport à l’année précédente qui avait été marquée par un ralentissement économique 

lié aux mesures de restriction prises par le gouvernement pour limiter la propagation du virus Covid-19 

(arrêt/diminution temporaire de l’activité des entreprises de certains secteurs économiques durant la 

période de confinement pendant pratiquement 3 mois). 

2) Sinistres clôturés IARD : 

(en nombre) 31/12/2020 31/12/2021 
 2021/2020 

(∆) (en %) 

Incendie 190 388 198  104,2% 

AT 1 609 1623 14  0,9% 

Automobile 2 573 2 966 393  15,3% 

RC 407 606 199  48,9% 

Vol & Multirisques 118 152 34  28,8% 

Total sinistres clôturés 4 897 5 735 838 17,1% 

 

Le nombre de sinistres IARD traités et clôturés au cours de l’année 2021 est de 5 735 contre 4 897 au 

31/12/20, soit une augmentation de 17,1%.  
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3) Sinistres réglés par AGMA : 

(en MDH) 31/12/2020 31/12/2021 
 2021/2020 

(∆) (en %) 

Assurances de Personnes 40,23 43,90 3,67 9,1% 

dont Santé 18,78 21,70 2,92 15,5% 

dont Vie 6,04 5,70 -0,34 -5,6% 

dont AT 15,41 16,50 1,09 7,1% 

Assurances Dommages 50,52 90,80 40,28 79,7% 

dont IARD : 21,01 68,10 47,09 224,1% 

Incendie & Risques divers 12,5 59,5 46,98 375,2% 

Automobile 8,5 8,6 0,11 1,3% 

dont Transport 29,51 22,70 -6,81 -23,1% 

Total  90,75 134,70 43,95 48,4% 

 

Au 31/12/21, le montant total des sinistres réglés est de 134,7 MDH contre 90,8 MDH au 31/12/20, soit 

une hausse de 44 MDH (+48,4%).  

 

IV- EVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES 

(en MDH) 
31/12/2020 31/12/2021  2021/2020 

Réel Réel (en valeur) (en %) 

INCENDIE 30,07 34,50 4,43 14,7% 

AUTO 9,07 9,45 0,37 4,1% 

RC, VOL & MULTI,  
AUTRES IARD 

7,49 7,90 0,41 5,4% 

TRANSPORT (CORPS,   
FACULTES) 

10,54 12,12 1,58 15,0% 

TOTAL DOMMAGES 57,17 63,96 6,79 11,9% 

     

GROUPE MALADIE 40,32 42,01 1,69 4,2% 

RETRAITE & VIE 8,93 9,66 0,73 8,1% 

AT 21,71 21,52 -0,187 -0,9% 

TOTAL PERSONNES 70,96 73,19 2,23 3,1% 

     

Total chiffre d'affaires 
direct 

128,1 137,2 9,02 7,0% 

          

Commissions diverses 2,45 4,20 1,75 71,3% 

          

Total chiffre d'affaires 130,59 141,36 10,77 8,2% 

 

Le chiffre d’affaires, au 31/12/21, a enregistré une amélioration de 8,2% (+10,8 MDH) pour se situer à 

un niveau de 141,4 MDH.  
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1) Chiffre d’affaires direct : 

 

Compte tenu de la hausse des encaissements, le chiffre d’affaires direct s’est établi à 137,2 MDH ; il a 

connu une progression de 7% (+9 MDH) par rapport à celui réalisé en 2020. 

 

2) Commissions diverses : 

Les commissions diverses sont passées de 2,5 MDH en 2020 à 4,2 MDH en 2021, soit une 

augmentation de 71,3% due, essentiellement, à l’encaissement, courant 2021, des commissions de co-

courtage international des exercices 2020 et 2021. 

V-    RESULTATS 

Indicateurs clés   

 

 

 Commentaires 

 

1) Résultat d'exploitation : 

 

 

31/12/2020 31/12/2021 Evolution (%)

Réel Réel R21/R20

Chiffre d'affaires 130,6 141,4 8,2%

Résultat d'exploitation 70,3 77,5 10,2%

Résultat financier 3,7 0,9 -75,7%

Résultat avant impôt 73,2 76,2 4,2%

Résultat net 50,2 52,1 3,8%

Autofinancement 7,4 10,1 36,6%

Valeur Ajoutée 115,6 126,3 9,2%

Productivité (VA/pers) 0,7 0,8 8,6%

EBE 69,6 77,1 10,8%

Investissements 7,8 0,7 -90,8%

Effectifs 160 161 0,6%

(en MDH)
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Le résultat d’exploitation au 31/12/21 s’est élevé à 77,5 MDH contre 70,3 MDH au 31/12/20, soit une 

progression de 10,2% (+7,2 MDH), induite par les évolutions suivantes : 

 

 Le développement des produits d’exploitation de 11,4 MDH (+8,6%) du fait de la croissance du 

chiffre d’affaires (+8,2%) et des autres produits (+22,6%),  

  

 La hausse des charges d’exploitation de 4,2 MDH (+ 6,7%) ; elles ont atteint 67,3 MDH au 31/12/21 

à la suite :   

 

- De l’augmentation des achats consommés de 0,3 MDH ; 

 

- De la diminution des Autres charges externes de 1,3% (-0,2 MDH) ; 

 

- De la stagnation des Impôts et Taxes (1,1 MDH) ; 

 

- De l’augmentation des charges du personnel de 7,2% ; 

 

- De la distribution des jetons de présence (0,6 MDH) ; 

 

- De la montée des dotations d’exploitation de 15,5% (+0,3 MDH). 

 

2) Résultat financier : 

 

 

Le résultat financier est en régression de 2,8 MDH (-75,7%) consécutivement à la constitution d’une 

provision pour dépréciation de titres de 2,6 MDH. 

La baisse du taux de rémunération a également impacté négativement le résultat 2021. 

 

 

 

31/12/2020 31/12/2021 Evolution (%)

Réel Réel R21/R20

PRODUITS D'EXPLOITATION

Chiffre d'affaires 130,6 141,4 8,2%

Autres produits 2,8 3,5 22,6%

TOTAL 133,4 144,8 8,6%

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats consommés de mat & fournitures 0,8 1,1 30,0%

Autres charges externes 14,1 13,9 -1,3%

Impôts et taxes 1,1 1,1 0,2%

Charges du personnel 44,9 48,1 7,2%

Autres charges d'explotation - 0,6 100,0%

Dotations d'exploitations 2,2 2,5 15,5%

TOTAL 63,1 67,3 6,7%

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 70,3 77,5 10,2%

(en MDH)

31/12/2020 31/12/2021

Réel Réel (en valeur) (en %)

Produits financiers 3,66 3,48 -0,18 -4,9%

Charges financières -2,59 - -

RÉSULTAT FINANCIER 3,66 0,89 -2,77 -75,7%

(en MDH)
 2021/2020
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3) Résultat non courant : 

 

 

Le résultat non courant qui est en diminution de 1,4 MDH par rapport à celui enregistré en 2020, est due, 

principalement, à la Cotisation Sociale de Solidarité dont le montant s’est élevé à 2,6 MDH versus 1,8 

MDH en 2020. 

4) Résultat net : 

Le résultat net s’est établi à 52,2 MDH versus 50,2 MDH ; il est en progression de 3,8% en dépit de la 

constitution d’une provision de 2,6 MDH et de l’augmentation de la Cotisation Sociale de Solidarité de 

0,8 MDH. 

VI-   SITUATION FINANCIERE 
 

 

1) Capitaux propres : 

A la clôture de l’exercice 2021, les capitaux propres ont atteint la somme de 110 MDH contre 104,8 

MDH, soit une progression de 4,9% qui se rapporte à l’augmentation du résultat net de 2 MDH et du 

report à nouveau de 3,2 MDH. 

2) Fonds de roulement : 

Le fonds de roulement a connu une variation positive de 9,5 MDH au 31/12/21 (29,1%) puisqu’il s’est 

élevé à la somme de -23,2 MDH contre -32,7 MDH une année auparavant, après : 

 

 L’augmentation du financement permanent de 5,2 MDH, due à la hausse des capitaux propres, 

 

 La baisse de l’actif immobilisé net de 4,4 MDH, liée à la comptabilisation de la dotation aux 

amortissements afférente au réaménagement d’une partie du siège et à la constitution d’une 

provision pour dépréciation des titres. 

 

3) Besoin en fonds de roulement : 

Le BFR est négatif en raison de l’activité d’AGMA : décalage entre les encaissements clients et les 

reversements des primes aux compagnies d’assurance.  

31/12/2020 31/12/2021

Réel Réel (en valeur) (en %)

Produits non courants 1,15 0,75 -0,40 -34,5%

Charges non courantes 1,93 2,89 0,97 50,2%

RÉSULTAT NON COURANT -0,78 -2,14 -1,36 175,1%

(en MDH)
 2021/2020

31/12/2020 31/12/2021 Evolution (%)

Réel Réel R21/R20

Capitaux propres 104,8 110,0 4,9%

Fonds de roulement -32,7 -23,2 29,1%

Besoin en fonds de roulement -69,4 -87,9 26,7%

Endettement net -36,7 -64,7 76,4%

(en MDH)



11 
 

Le besoin en fonds de roulement s’établit à -87,9 MDH au 31/12/21, en amélioration de 26,7%. 

4) Endettement net : 

L’endettement net est passé de -36,7 MDH au 31/12/20, à -64,7 MDH au 31/12/21, en corrélation avec 

l’évolution du fonds de roulement et du besoin en fonds de roulement. 

VII- EVOLUTION DU TITRE EN BOURSE 

  

Le cours de l’action AGMA a clôturé l’année 2021 à 4 730 DH versus 3 717 DH une année plus tôt, soit 

une croissance de 27,3% contre 25,9% pour le secteur d’assurance et 18,3% pour le MASI. Il a atteint 

son pic à 4 800 DH le 25 octobre 2021. 

L’AGO des actionnaires d’AGMA, sur proposition du Conseil d’Administration, a décidé de verser en 

juillet 2021 un dividende de 235 DH (47 MDH), soit un taux de distribution de 93,6% et un rendement 

de 6,3% (sur la base du cours du 31/12/2020).  

 

A fin décembre 2021, la capitalisation boursière d’AGMA s’est élevée à 946 MDH. 
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ANNEXE 1 : CPC AU 31/12/2021 
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ANNEXE 2 : BILAN – ACTIF AU 31/12/2021 
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ANNEXE 2 : BILAN – PASSIF AU 31/12/2021 
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ANNEXE 4 : MANDATS ADMINISTRATEURS AGMA SA 

Conformément aux dispositions de l’article 142 de la loi n°20-12 relative aux sociétés anonymes, ci-après la liste 

des mandats détenus au 31/12/2021 par les administrateurs d’AGMA SA au sein de conseils d’administration ou 

de surveillance ainsi que leurs fonctions principales dans ces organes : 

 

  
Différents mandats détenus au 

31/12/21 
Fonctions exercées dans chacun de ces organes 

 Mme Rachida BENABDALLAH 

AGMA SA 

Président du Conseil 

Président du  CNR 

SOCIETE IMMOBILIERE AZZAHRO Président du Conseil 

CIMR 

Administrateur 

Membre du Comité d'audit 

Membre du Comité de pilotage 

 

  
Différents mandats détenus au 

31/12/21 
Fonctions exercées dans chacun de ces organes 

ONA COURTAGE AGMA SA 

Administrateur 

Membre du Comité d'Audit et du CNR 

 

 

Différents mandats détenus au 31/12/21 Fonctions exercées dans chacun de ces organes

Administrateur

Membre du Comité d'Audit et du CNR

RADIO MEDITERRANEE INTERNATIONALE Administrateur

 MARODEC Administrateur

DAN MAROC Administrateur

ONAPAR-AMETYS Administrateur

SODIGEC Administrateur

SOCIETE IMMOBILIERE AZZAHRO Administrateur

GLOBAL COMMUNICATIONS Administrateur

OHIO Administrateur

SOCIETE AFRICAINE DE TOURISME Administrateur

SFGP

AGMA SA
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Différents mandats détenus au 

31/12/21 
Fonctions exercées dans chacun de ces organes 

Mme Houria BOUAZZA 

SOPRIAM Administrateur 

AGMA SA Administrateur 

ENERGIE EOLIENNE DU MAROC Administrateur 

FIRST CONNECT SAT Administrateur 

LONGOMETAL AFRIQUE Administrateur 

WANA DISTRIBUTION Représentant permanent de l'administrateur AL MADA 

OTEO Représentant permanent de l'administrateur AL MADA 

AM INVEST MOROCCO Représentant permanent de l'administrateur AL MADA 

 

 

 

 

 

Différents mandats détenus au 31/12/21 Fonctions exercées dans chacun de ces organes

AXA Assurance Maroc DIRECTEUR GENERAL 

AMDIE (Agence Marocaine des Investissements 

directs Etrangers)
Administrateur

AGMA SA Administrateur

CGEM Administrateur

HPS Administrateur

ONA Courtage Administrateur

Société Immobilière ASSIA Président Directeur Général

AXA Assistance Maroc Représentant permanent d'AXA ASSURANCE MAROC

AXA Cameroun Représentant permanent d'AXA SA

AXA Crédit SA Représentant permanent d'AXA ASSURANCE MAROC

BMCI Représentant permanent d'AXA ASSURANCE MAROC

CFG GROUPE Représentant permanent d'AXA ASSURANCE MAROC

C.A.T. Représentant permanent d'AXA ASSURANCE MAROC

Mme Meryem CHAMI
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  Différents mandats détenus au 31/12/21 Fonctions exercées dans chacun de ce organes 

M. Abed OUAZZANI  AGMA SA Administrateur 

 

 Différents mandats détenus au 31/12/21 Fonctions exercées dans chacun de ces organes 

M. Mohammed Saidi AGMA SA Administrateur Indépendant 

 

  Différents mandats détenus au 31/12/21 Fonctions exercées dans chacun de ces organes 

Mme Meriem RIADI AGMA SA Administrateur Indépendant 

 

 

Différents mandats détenus au 31/12/21 Fonctions exercées dans chacun de ces organes

SOPRIAM Administrateur

AGMA SA Administrateur

SOTHERMA Administrateur

SAPINO Administrateur

RENAULT COMMERCE MAROC Administrateur

SMI (Imiter) Administrateur

M. Badre ATLASSI


